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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 

ARRETE PREFECTORAL complémentaire N°2012/DRIEE/UT77/011 
imposant des prescriptions complémentaires à la société BASF Polyréthanes France SAS 

Z.I. Mitry Compans - rue Decauville - 77292 Mitry-Mory Cedex 

Le Préfet de Seine et Marne, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu l'arrêté préfectoral 11/PCAD/214 du 2 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Bernard 
DOROSZCZUXK, directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Ile de France, 

Vu l'arrêté n° 2011 DRIEE IdF 39 du 24 novembre 2011 portant subdélégation de signature, 

Vu l'étude de dangers de l'exploitant en date du 28 décembre 2006, 

Vu la demande de l'exploitant par courrier en date du 26 janvier 2011, 

Vu le rapport et les propositions en date du 25 octobre 2011 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 15 décembre 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu le projet d'arrêté porté le 16 décembre 2011 à la connaissance du demandeur, 

Considérant 

Considérant que l'exploitant a identifié des mesures de maîtrise des risques aptes à réduire les risques de l'établissement dans 
son étude de dangers, et qu'il convient d’acter par arrêté préfectoral ces mesures mise en œuvre par l'exploitant sur le site ; 

Considérant que le scénario lié à l'explosion du stockage de GPL situé à l'ouest de l'entrepôt C1 n'a pas été étudié ; 

Considérant qu'il convient de prendre acte de la clôture de l'étude de dangers ; 

Considérant qu'il convient d'abroger les dispositions concernant la révision quinquennale de l'étude de dangers du site, révision 
qui ne s'impose plus au vu du classement du site ; 

Considérant qu'il convient en conséquence de faire application des dispositions de l'article R.512-31 du Code de 
l'Environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société BASF Polyréthanes France SAS dont le siège social est situé à Mitry-Mory est autorisée sous réserve du respect 
des prescriptions des actes antérieurs modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Mitry-Mory, ZI - rue Decauville les installations détaillées dans les articies suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

Références des articles dont 
Références des arrêtés préfectoraux les prescriptions sont Nature des modifications (suppression, modification, ajout 

antérieurs 
supprimées ou modifiées 

de prescriptions) 
  

N° 06 DAÏDD 1IC 164 Article 1 
Suppression de « {...] puis tous les cinq ans à compter de 
cette même daie [..]» 

  

N° 98 DAE 21C 110     Tous les articles Remplacé par tes prescriptions du présent arrêté   
    
ARTICLE 1.1.3. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARTICLE 1.1.4. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. ‘ 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

              

: AS, À, 
RUb'Ida iné a DC, D, Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autorisé 

NC 
Substances et préparations particulières (stockage, emploi, | Fûts et GRV de de substances 

4151110-b} A | fabrication industrielle, formulation et conditionnement de ou| toxiques particulières à base de 40 tonnes 
à base de) diisocyanate de toluylène 

_ Disocyanate de diphényiméthane (MDI) (emploi et stockage | Stockage en réservoir, fûts, GRV 
156/B-1] A de) et mélange en cuves 180 tonnes 

Organohalogénés (emploi de liquides) pour la mise en 
L solution, l'extraction, etc. à l'exclusion du nettoyage à sec 

11751B-2| A visé par la rubrique 2345 et du nettoyage, dégraissage, Mélange en cuves 80 tonnes 
décapage de surfaces visés par la rubrique 2564. 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans! 

des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de : 
1510| 3 DC | catégories de matières, produits ou substances relevant par Entrepôt 6 000 m° 

ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de ieur 

remorque et des établissements recevant du public. 

Capacité réelle : 
4 cuve de mélange 1 tonne 

1433|[B-bi DC Liquides inflammables ({nstallation de mélange de) 4 mélangeuse en fût 0,2 tonne 

Capacité équivalente totale 6 tonnes 

1432/2-b} DC |Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés Capacité réelle : 
de) 12 réservoirs 12m 

GRV et fûts 40 m° 
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Capacité équivalente totale limitée, 40 m° 
a 

Füts et GRV de : 

‘Catalyseurs aminés (références 
internes 93070, 93390, 93400, 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations c oresnondant du numé ro 
liquides) telles que définies à ta rubrique 1000, à l'exclusion CAS suivant : 

1181/2-ci D des substances et préparations visées explicitement où par 3030-47-5. 7560-83-0 23033-62-3 5 tonnes 
famille par d'autres rubriques de ta nomenclature ainsi que du 26545.49.3 111-182 et au ' 

méthanol. : ! À : 
produit Toyocat F 22 (préparation) 

Amine réticulante (référence 
interne 91717 correspondant au 

CAS n° 6864-37-5) _ 
Poiymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) 
2661/1-b|] D Par des procédés exigeant des conditions particulières de Atelier de moulage de PU st 

température ou de pression (extrusion, 
injection, moulage, segmentation à chaud, densification, etc.) 
Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) : 
2661,2-b) D Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, Atelier de prototypage 24 

découpage, meulage, broyage, etc.) 

| 2662 3 D PT Re de) Stock de l'atelier de prototypage 200 m° 

Stock à l'état aivéolaire ou 
2663/1-el D Produits dont 50% au moins de ta masse totale unitaire est expansé mousse de 200 m° 

composée de polymères (élastomères) {stockage de) polyuréthanne de l'atelier de 
prototypage un 

Dangereux pour l'environnement -A., très toxiques pour les 
organismes aquatiques {stockage et emploi de substances 

1972) - NC ou préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à Stock de produits 18,9 tonnes 
l'exclusion de celles visées nominativement ou par famille pad 

d'autres rubriques. 
Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les 

organismes aquatiques (stockage et emploi de substances 
1473) - NC ou préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à Stock de produits 20 tonnes 

l'exclusion de celles visées nominativement ou par famille pa 
d'autres rubriques. 

2926; - NC Accumulateurs (ateliers de charges d') 1 chargeur 3,36 kW 

Acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, 
fornique à plus de 50 %, nitrique à plus de 20 % mais à 

4611! - NC | moins de 70 %, phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à - < 50 tonnes 
plus de 25 %, anhydride phosphorique (emploi ou stockage 

de). « 

Installation de compression fonctionnant à des pressions 
2920) - NC | effectives supérieures à 10° Pa et comprimant ou utilisant - < 170 kW 

des fluides inflammables ou toxiques 
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration} où NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou tes 
capacités maximales autorisées. 

L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la 
prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Section 
  

  Mitry-Mory   221,222, 218, 270, 338, 335, 339 BK     

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  
 



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

” Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces comptéments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de l’environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 à R. 
512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois / six 
mois (cas des carrières et des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative de Melun : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
noîifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articte L. 511-4, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de lurbanisme, le code du travail et ie code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monumenis. 

ARTICLE 2.1.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. PROPRETÉ 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières, 

ARTICLE 2.1.4, INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en 
bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement.



Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. - 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 GENERALITES 

ARTICLE 3.1.1. CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant 
de collecter et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent 
et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et de canalisation, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées 
par le présent arrêté où la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entrainer de risque d'incendie et d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets...) sont conservés à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.1.2. BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

CHAPITRE 3.2 TRAITEMENT DES REJETS 

ARTICLE 3.2.1. ÉMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des règiements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières 
diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc...) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de 
circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche notamment 
sont traités en conséquence. 

CHAPITRE 3.3 ODEURS 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, elles 
doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 

Les sources d'odeurs sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration d'un mélange odorant ne 
soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMATION 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de disconnection afin d'éviter 
tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'eau potable). L'exploitant établit un 
relevé régulier de ses consommations en eau. Ce relevé annuel fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 
- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU) ; 
- les eaux pluviales non polluées (EPnp} et les eaux de refroidissement (EReñ : 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp) ; 

ARTICLE 4.2.2. LES EAUX VANNES 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en 
vigueur. 

ARTICLE 4.2.3, LES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les eaux de refroidissement doivent être en circuit fermé sauf autorisation explicite confirmée par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.4. LES EAUX RESIDUAIRES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux piuviales susceptibles d'être polluées sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle 
de leur qualité. Si leur charge polluante les rend incompatibles avec un rejet dans les limites autorisées, elles sont évacuées 
comme des déchets industriels spéciaux. 

ARTICLE 4.2.5. APPORT D'ÉFFLUENTS EXTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

CHAPITRE 4.3 RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 

ARTICLE 4.3.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être comportent une protection 
efficace contre le danger de propagation de flamme. 

ARTICLE 4,3.2. ISOLEMENT DU SITE 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le 
site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 4.3.3. BASSIN DE CONFINEMENT 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie sont raccordés à 
un bassin de confinement d'une capacité minimum de 4 100 m°. La vidange suivra les principes imposés aux eaux résiduaires 
susceptibles d'être polluées. 

CHAPITRE 4.4 PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 
L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation de l'eau et des effluents comportant notamment : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, isolement de la distribution alimentaire...) 
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-_ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

CHAPITRE 4.5 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.6.1. CARAGTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Les eaux pluviales sont dirigées vers le réseau communal aboutissant au Ru des Cerceaux. 

Les eaux vannes aboutissent à la station d'épuration communale de MITRY-MORY. 

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.5.2. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(température, concentration en polluants...). Ces points comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures 
représentatives, d'être aisément accessibles, de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion 
des rejets dans le milieu récepteur. 

L'exploitant s'assurera que des regards existent au niveau des points de rejet. 

CHAPITRE 4.6 QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

ARTICLE 4.6.1. TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils réglementaires 
prévus par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, concentration...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt des 
unités de production. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

ARTICLE 4.6.2. CONDITIONS GÉNÉRALES 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 
- température : < 28°C, 
- pH: compris entre 6,5 et 8,5, 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur inférieure à 20 mg PU, 
- exempt de matières flottantes. 

ARTICLE 4.6.3. CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS DANS LE RESEAU EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci- 
dessous : ° 

  

  

  

  

  

  

      

PARAMETRES ” CONCENTRATIONS MAXIMALES (en mg/l) 
MEST 70 
D80 5 En 10 
DCO 40 

HYDROCARBURES TOTAUX 5 
CHLORURES 250 
SULFATES 250     

CHAPITRE 4,7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 4.7.1. STOCKAGES 

Article 4.7.1.1. Rétentions 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de 
rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :



- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage 
sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit 
être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au 
transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 
litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un 
minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangergux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, et pour les liquides inflammables 
dans le respect des dispositions de l'instruction technique du 17 avril 1975. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 4.7.1.2. Déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 4.7.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme où susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, A (incombustible}) et équipé de façon à pouvoir recueillir tes eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récüpérées et 
recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément à l'Article 4.2.4. et au TITRE 5. 

ARTICLE 4.7.3. ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 5.1.1. DÉFINITION ET RÈGLES 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la 
récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous 
autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le le sol, la flore et la faune, et, 
d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement.(Réf : Loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975). 

Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 
- prévenir où réduire la production et la nocivité des déchets notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant des 
technologies propres, 
- limiter les transports en distance et en volume, 
- trier, réemployer, recycler, ou réaliser tout autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutilisables 
ou de l'énergie, 
- Choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement acceptable, 
- S'assurer du bon traitement ou du prétraitement de ses déchets notamment par voie physico-chimique, détoxication ou 
par voie thermique, 
-S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des installations 
techniquement adaptées et régiementairement autorisées. 

ARTICLE 5.1.2. CONFORMITÉ AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'élimination des déchets industriels spéciaux doit respecter les orientations définies dans le plan régional d'élimination des 
déchets industriels spéciaux approuvé par arrêté préfectoral du 2 février 1996. 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 6.2.1. ORGANISATION 

L'expioitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

ARTICLE 5.2.2, RÉFÉRENCE À L'ÉTUDE DÉCHETS 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne sont pas en contradiction 
avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

Pour un déchet donné, le changement de niveau de la filière d'élimination, fait l'objet d'une mise à jour de l'étude déchets. Une 
note justificative doit préciser l'impact de celte modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciation 
sur les nuisances et dangers induits par le changement de la filière d'élimination. 

L'étude déchets est réactualisée lors de modifications significatives. 

Les niveaux de gestion des déchets sont définis comme suit : 
0 réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits - mise en œuvre de technoiogies propres, 
1 recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication et des déchets, 
2 traitement ou prétraitement des déchets (destruction thermique, traitements physico-chimique, détoxication, 
stabilisation,…), 
3 stockage des déchets ultimes. 

CHAPITRE 5.3 STOCKAGES SUR LE SITE 

ARTICLE 5.3.1. QUANTITES 

Sauf justification, la quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite. En tout état de 
cause, ce délai ne dépassera pas un an. 

ARTICLE 5.3.2. ORGANISATION DES STOCKAGES 

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission 
de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
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- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus 
de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant 
de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires 
affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. Les bennes contenant des déchets générateurs 
de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le 
site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

H 

CHAPITRE 5.4 ELIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 5.4.1. TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités 
d'enlèvement et de transport sont-de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations 
spéciales en vigueur. 

ARTICLE 5.4.2. ELIMINATION DES DÉCHETS BANALS 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à 
l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas tes ménages. 
Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de leur valorisation. En cas 

d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ..) non valorisables et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants ne peuvent être récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce 

titre. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banaïîs non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. On entend par 
déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, métaux, ..). 

ARTICLE 5.4.3. ELIMINATION DES DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être 
assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier 
l'élimination. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés 
ministériels du 18 décembre 1992 modifiés relatifs aux stockages de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

Les transformateurs contenant des PCB seront éliminés ou décontaminés conformément au décret n° 87-69 du 2 février 1987 
modifié relatif à la mise sur te marché, à l'utilisation et à l'élimination des polychlorobiphénytes et polychioroterphényles, par des 
entreprises agréées. 

ARTICLE 5.4.4, SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions seront réemployés chaque 
fois lorsque cela est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des 
déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément au décret n° 79-982 du 21 novembre 1979 modifié portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en 
application de l'arrêté ministériel du 2 novembre 1988 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

L'exploitant doit remettre un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les modalités 
fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

ARTICLE 5.4.5. REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Pour chaque enièvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, 
fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant : " 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 
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- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements et de ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 GÉNÉRALITÉS 
Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
aériens où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
Le niveau acoustique résultant du fonctionnement des installations est établi en référence à l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997, respecte, en tout point des limites de l'établissement, les niveaux suivants exprimés en valeur d'émergence admissible. 

  

  

  

Période Niveau de 7 bruit ambiant Émergence admissible 

7 à 22 heures sauf dimanches et 
‘ * jours fériés 65 dB (A) 5 dB(A) 

22 à 7 heurs ainsi que dimanches 
et jours fériés. 55 dB(A) 3 dB(A)       
  

L'émergence est définie comme étant : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence de bruit généré par l'établissement). 

CHAPITRE 6.3 AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur des installations et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 
Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs antivibrations 
efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 2000, le résultat 
de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet tous les 3 ans. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des Installations Classées. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.1.2, ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à { mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de 
chapeaux est interdite}. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Un gardiennage est assuré. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le 
gardien. : 
Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une formation 
spécifique. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règies d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 
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ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la tégisiation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. H devra être remédié à toute défectuosité relevées dans les délais les plus 
brefs. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont 
mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

ARTICLE 7.2.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité doivent être indépendants de sorte qu'un 
sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE L'ÉLECTRICITÉ STATIQUE ET LES COURANTS DE 
CIRCULATION 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

ARTICEE 7.2.6. UTILITES 

L'exploitant doit assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 7.2.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.8. PROTECTION PARASISMIQUE 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques définis par 
l'arrêté ministériel du 10 mai 1998. 

Les éléments importants pour la sécurité sont calculés pour résister à ces effets sismiques. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Article 7,3,1,1, Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

-_ les modes opératoires, 
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- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
-__les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation; - : ° : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de 
rétention. 

Article 7.3.1.2. Produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de 
danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou 
corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.3.1,3. Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des unités comporte la mesure en continu des paramètres significatifs de la sécurité des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive 
excessive des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation, 

Article 7.3.1.4. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les 
divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I! convient en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Article 7.3.1.5. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque teur enlèvement est incompatible avec 
les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et 
à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). 
Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

ARTICLE 7.3.2. SÉCURITÉ 

Article 7.3.2.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

Article 7.3.2,2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité | 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de détection et 
d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, et assurant la mise en 
sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du dispositif 
d'arrêt d'urgence et d'isolement sont classés “équipements importants pour la sécurité" et soumis aux dispositions prévues par le 
présent arrêté. 
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Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en oeuvre du dispositif 
d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes "coup de poing", facilement accessibles sans 
risque pour l'opérateur. 

Article 7.3.2.3, Organisation en matière de sécurité 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon respect des dispositions du 
présent arrêté et de celui des règles internes de sécurité. 

Cette organisation comprend au moins : 
- pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la construction, d'entretien et d'essais 
périodiques, 
- les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification nécessaire pour 
intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant), 
- les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais périodiques, travaux 
exceptionnels... y compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles fassent partie de l'entreprise ou 
non), 
- fe programme de surveillance interne, visé au paragraphe ci-après, 
- l'enregistrement des anomalies, incidents où accidents de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er 
de la loi du 18 juillet 1976 ainsi que des mesures correctives associées, 
- ta désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant. 

Article 7.3.2.4, Surveillance interne 

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance, préétablie et documentée, de ses installations et de son organisation 
afin de s'assurer du bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui des règles internes de sécurité. 

Les comptes rendus des actions de surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection-des installations classées. 

En cas de dysfonctionnement(s) important(s) ou répété(s), l'inspection des installations classées peut demander un 
renforcement du programme de surveillance. 

CHAPITRE 7.4 TRAVAUX 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque sont réalisés sur 

la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 
Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 
mise en sécurité des installations, | 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. . 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement ne peuvent intervenir pour tous travaux ou 
_ interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. -. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant doit s'assurer : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégratement restaurée. 
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CHAPITRE 7.5 INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones.présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf 
pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de feu. 

CHAPITRE 7.6 FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 
œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur 
celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer tes capacités de réaction face au 
danger. 

CHAPITRE 7.7 MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.7.1. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maïñtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers permettant d'encadrer la 
production des produits (pression, températures, niveaux hauts ….) et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Elle est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient mécaniques, chimiques 
ou électrochimiques. 
Les dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) doivent permetire un étalonnage périodique 
ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sécurité. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
Sécurité sauf si exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.7.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque tes paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.7.3. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

- la surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- la remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'atarme. 

Les zones de danger sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 
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L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de. transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de défaillance. 
Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et 
accessibles en toute circonstance. 

CHAPITRE 7.8 ÉTUDE DE DANGERS 

ARTICLE 7.8.1. COMPLÉMENTS À L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude de dangers du site est complétée, dans un délai de 3 mois suite à la publication du présent arrêté, par l'étude de 
l'impact d'une explosion du casier de bouteilles de GPL, scénario domino identifié pour un incendie de l'entrepôt C1. 

ARTICLE 7.8.2. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

Une étude techno-économique est réalisée, dans un délai de 6 mois suite à la publication du présent arrêté, sur la possibilité de 
réduire voire supprimer les risques liés à l'explosion du local chaufferie. 

CHAPITRE 7.9 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.9.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.9.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.8.3. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.9.4. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage ou éventrement des füts ….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le chargement/déchargement des produits est encadré par une procédure, Elle s'appuie sur les mesures de maftrise des 
risques identifiées dans l'étude de dangers du site. 

Les emballages utilisés pour le transport des produits sont conçus afin de pouvoir résister à une chute. 

Les aires de manœuvre sont balisées et les zones de passage des chariots sont signalées. 

ARTICLE 7.9.5. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.10 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
‘ ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,10,1. EQUIPEMENT 

Article 7.10.1.1. Définition des moyens 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans te présent chapitre au paragraphe généralités. 
Ces équipements doivent être maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de cette vérification. 

Article 7.10.1.2. Surveillance et détection 

Les zones de danger sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection, 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations d'entretien destinés à 
maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de défaillance. 
Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et 
accessibles en toute circonstance. 

Article 7.10.1.3. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où occasionnellement 
pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, 
produits de neutralisation… 

Article 7.10.1.4, Protections individuelles 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne : 

- de surveillance, 
- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont les masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Article 7.10.1.5. Ressources en eau 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens propres à l'établissement 
alimentés par le réseau d'eau de la ville. Un débit de 100 m°/h sous 2 bars est au minimum assuré. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 
Le réseau est maiïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés : ils sont 
répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de 
liquides ou gaz inflammables. 
Dans le cas d'une ressource en eau-incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure régulièrement de sa disponibilité 
opérationnelle. 

ARTICLE 7,10.2. ORGANISATION 

Article 7.10.2,1, Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 
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Article 7.10.2.2. Système d'information interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

I déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai tes 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. 

ARTICLE 7.10.3. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et; le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanences maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour 
les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.10.4. PLAN D'OPÉRATION INTERNE 

Un Plan d'Opération Interne est mis en place. H est établi suivant la réglementation en vigueur. 1 définit les mesures 
d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention 
et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel et l'environnement. 

Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'incendie et de Secours et à l'inspection des installations 
classées. ll est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de 
toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du 
POI. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction des secours. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ATELIER DE FABRICATION 

: 
Les éléments de construction de l'atelier devront répondre aux caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux de catégorie MO, et M1 
- paroi coupe-feu de degré 2 heures, par rapport aux bâtiments B et C 
- couverture en matériaux de catégorie MO et Mtou plancher haut coupe feu de degré deux heures, 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les appareils de fabrication, tels que bacs de condensation, autoclaves, filtres, étuves de séchages de produits fabriqués, 
seront munis d'un dispositif de captation efficace des gaz, vapeurs ou buées dégagées, qui seront refoulés vers un appareil 
assurant une neutralisation et une désodorisation efficace avant leur rejet à l'extérieur. Cet appareil devra permettre en tout 
temps un contrôle facile de son efficacité et une remise en état rapide en cas de fonctionnement défectueux. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE MATIERES PREMIERES ET PRODUITS FINIS 

Les éléments de construction du bâtiment du dépôt présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
suivantes : 

- matériaux MO et M1, 
- paroi coupe-feu de degré 2 heures, par rapport aux bâtiments A et C 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 heure, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré 1/2 heure. 

En dehors des heures de travail, les portes du dépôt seront fermées à clef et les clefs seront conservées par‘un préposé 
responsable. 

Le dépôt ne sera pas surmonté par des locaux occupés par des tiers, ni locaux habités. 

Le local du dépôt ne renfermera aucun appareil de chauffage à feu nu. Il est interdit d'y fumer, cette interdiction sera affichée à 
l'entrée du dépôt. 

On ménage, dans la toiture, des cheminées d'aération de large section, qui devront servir d’exutoires pour l'évacuation des 
fumées et des gaz de combustion en cas d'incendie. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE DES PRODUITS ORGANO-HALOGENES 

Le sol de l'atelier sera imperméable ; il sera disposé en cuvette, de façon qu'en cas d'accident la totalité des liquides halogénés 
puisse être retenue dans l'atelier: 

L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils, réservoirs et conduits de solvants chlorés seront très 
fréquemment vérifiés. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la diffusion dans l'atmosphère de l'atelier de vapeurs de solvants chiorés. 

L'aération de l'atelier sera assurée de façon qu'il n’en résulte ni danger ni incommodité pour le voisinage. 

Lors de la récupération du solvant chloré, on évitera toute surchauffe accidentelle susceptible de provoquer une décomposition 
de ce solvant. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE MÉLANGE OÙ D'EMPLOI DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.4.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Article 8.4.1,1. Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
A selon NF EN 43 501-1 (incombustible). 

Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

+ murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
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+ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

+ portes et fermetures. résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 
dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
R : capacité portante. . 
E : étanchéité au feu. 
!: isolation thermique. 

les classifications sont exprimées en minutes (120 minutes : 2 heures). 

Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF(U3), pour un temps de passage du feu au travers de la 
toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure 
à trente minutes {indice 1). 

Protection incendie 
Le local A457 est équipée d'une extinction Inergen. 

Son déclenchement se fait par une doubie détection incendie infrarouge et thermique. 

Lorsque les deux détecteurs sont activés, la ventilation s'arrête, les clapets et portes coupe-feu se ferment. 

Cette installation est contrôlée selon une fréquence définie par l'exploitant. 

L'injection d'INERGEN peut être déclenchée manuellement à l'extérieur du local. 

Sols 

Le sol des bâtiments doit être formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par frottement où par 
choc d'objet métallique. 

ARTICLE 8.4.2. ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 
moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelie si ie plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure 
à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

CHAPITRE 8.5 LABORATOIRE 
Les tests réalisés sur les produits sont encadrés par des procédures et des consignes. 

CHAPITRE 8.6 PROCEDES 
L'utilisation de HCFC et de CFC est interdite comme agent d'injection de mousse. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente de ta 
masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse 
émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique où accidentelle, canalisée ou 
diffuse dans l'air, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 11 - DELAI ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 11.1.1. DELAI ET VOIES DE RECOURS (ART. R.514-3-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

‘ Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au | de l'article L. 514-6 

et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction administrative : 

“- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 
service ; 

“- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée. ”. 

ARTICLE 11.1.2. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Maire de MITRY-MORY, 
Le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France, 
Le Chef de l'unité territoriale de la direction régionale et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d’lle- 

de-France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera notifiée à la 
société BASF Polyréthanes France SAS sous pli recommandé avec avis de réception. 

Melun, le 11 janvier 2012 

Pour ampliation, 

Pour le Préfet 

    

     
et par délégation, DR Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur empêché, 
Le Chef de l'Unité Territoriale 

signé 

Claude POINSOT 

Destinataires : 
l'exploitant, 
le Maire de MITRY-MORY, 
le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d'Ile-de-France, 

le Chef de l'unité territoriale de la direction régionale et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d’lle-de- 
France à Savigny-le-Temple, 
la Préfecture - DSCE 
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TITRE 10 - ÉCHÉANCES 

  

  

  

  

      

Articles Types de mesure à prendre Périodicité/Date d'échéance 

Article 9.1.1. Bilan environnement annuel 4" avril 2012, puis tous les ans 

Article 7.8.1. Complément à l'étude de dangers 3 mois après la publication du présent arrêté 

Article 7.8.2. Étude technico-économique 6 mois après la publication du présent arrêté 

Article 1,5.5. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité   
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